
Le DOJO DU VERCORS met en œuvre des traitements de données à caractère personnel concernant ses adhérents. Les personnes concernées disposent du 
droit d’introduire une réclamation auprès de la Cnil. Dans les conditions définies par la loi Informatique et libertés et le RGPD, les personnes physiques 
disposent d’un droit d’accès aux données les concernant, de rectification, de limitation, de portabilité, d’effacement. 
Demande  par email auprès de Sandrine BARBARIN : contact@vercorsdojo.fr 
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AUTORISATION PARENTALE 
2024 - 2025 

Je soussigné(e)               

Agissant en tant que représentant légal de l’enfant / des enfants susmentionné(s) 

AUTORISE  

NOM             Prénom        

NOM             Prénom        

NOM             Prénom        

 à pratiquer le karaté, à participer aux cours et aux stages organisés par le Dojo du Vercors , ainsi qu’aux 
compétitions proposées dans les limites déterminées par le certificat médical du licencié, 

 à participer aux activités de l’association DOJO DU VERCORS pour la saison 2024/2025. 

AUTORISE, pour les enfants susvisés, les responsables de l’Association à prendre toutes dispositions en cas 
d’accident et d’hospitalisation nécessaire, à faire pratiquer les interventions d’urgence suivant les prescriptions 
du médecin. 

IMPORTANT ! 

Tout enfant de moins de 13 ans doit être amené et récupéré sur le lieu de pratique, sauf autorisation expresse ci-
dessous du responsable légal. Un enfant ne peut être laissé seul sans que l’adulte qui l’accompagne se soit 
auparavant assuré de la présence effective sur place d’un responsable de l’Association. 

Le non-respect de cette condition dégage la responsabilité de l’Association pour tout accident qui surviendrait de 
ce fait. 

 déclare avoir pris connaissance de ce qui précède et m’engage à le respecter, 
 

 autorise à se rendre et quitter le lieu de pratique non accompagné d’un adulte : 

NOM             Prénom        

NOM             Prénom        

NOM             Prénom        

 

Fait à            Le         

Signature (Faire précéder la signature de la mention manuscrite « Lu et approuvé ») 

 

mailto:contact@vercorsdojo.fr


Dojo du vercors – Autorisations parentale et photo ENFANT – 2024/2025 

2/2 

AUTORISATION PHOTO 2024 – 2025 
AVANT DE REMPLIR CETTE AUTORISATION 

N’hésitez pas à regarder notre communication sur notre site internet https://vercorsdojo.fr/ et sur notre page Facebook 
utilisant les photos et autres prises de vue réalisées. 

Dans un souci de qualité de notre communication, l’absence d’autorisation de diffusion et de publication entrainera 
l’exclusion de l’adhérent sur les prises de vue (photos/vidéos) collectives ayant pour objectif une communication de 
l’Association. 

Je soussigné(e)               

Agissant en tant que représentant légal de l’enfant / des enfants : 

NOM             Prénom        

NOM             Prénom        

NOM             Prénom        

AUTORISE   N’AUTORISE PAS  (rayer la mention inutile) 

La prise de photographies (captation, fixation, enregistrement, numérisation) le(s) représentant dans le cadre des 
activités du Dojo du Vercors (cours, stages, compétitions et évènements de la saison), 

AUTORISE   N’AUTORISE PAS  (rayer la mention inutile) 

La diffusion et la publication de photographies le(s) représentant dans les cadres suivants : affichage dojo, 
parution articles de presse, site internet https://vercorsdojo.fr/ et page Facebook, réseaux sociaux, affiches et 
flyers promotionnels de l’Association. 

Les photographies ne seront ni communiquées à d’autres personnes, ni vendues, ni utilisées à d’autres usages. 

Le bénéficiaire de l’autorisation s’interdit expressément de procéder à une exploitation des photographies 
susceptible de porter atteinte à la vie privée ou à la réputation, et d’utiliser les photographies de la présente, dans 
tout support à caractère pornographique, raciste ou toute autre exploitation préjudiciable. 

La présente autorisation comprend la reproduction, la publication et la diffusion des images sous leur forme 
initiale ou après adaptation pour des raisons techniques, par tout procédé. L’utilisation se fera sur tout support 
nécessaire à la présentation indiquée : papier, support analogique ou numérique. Cette utilisation ne concerne 
que la durée de vie de la présentation et des sites précitées. 

La présente autorisation est consentie à titre gratuit. 

Conformément à la Loi, le libre accès aux images qui vous concernent est garanti. Vous pourrez à tout moment 
en vérifier l’usage qui en est fait et disposer du droit de retrait de cette image si vous le jugez utile. 

Fait à            Le         

Signature (Faire précéder la signature de la mention manuscrite « Lu et approuvé ») 

https://vercorsdojo.fr/
https://www.facebook.com/KarateClubdeCras
https://vercorsdojo.fr/

